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BIENVENUE A NOTRE JOURNÉE THÉMATIQUE SUR

Programme 
Aspects physiques et épidémiologiques du radon ;
Stratégie de l’OMS et celle de l’OFSP.

Situation en Suisse, méthodes d’assainissement et rôle des cantons.  
Table ronde sur l’information du public.

Le radon en Suisse: où en est-on?

Objectifs
Informer sur la problématique radon, réfléchir sur la stratégie suisse
Discuter de sa justification et des forces et des faiblesses du programme
Formuler des recommandations à valider lors de notre AG du 13.3.2009

Association Romande de Radioprotection
www.arrad.ch 
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STRATEGIE DE L’OFSP CONCERNANT 
LE RADON EN SUISSE

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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Au plan international

• Organisation mondiale de la santé (OMS)
• Commission internationale de protection radiologique (CIPR)
• Commission européenne (CE)

Au plan national

• La Confédération pour donner les impulsions et définir la 
stratégie
• Les cantons comme partie prenante dans l’élaboration de la 
stratégie et qui est responsable de l’exécution du programme

1. BASES DE LA STRATÉGIE RADON

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008

En Suisse, le radon représente près de 40% de l’exposition 
moyenne de la population aux radiations ionisantes

Les 2 axes d’action:
les valeurs extrêmes (< 20 mSv/a)
la moyenne (réduction d’un facteur 2)

Réduire les concentrations en 
évitant l’infiltration et le piégeage 
du radon dans les bâtiments 

risque de cancer du poumon 

BASES DE LA STRATÉGIE RADON
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2. LES ÉTAPES DE LA DÉMARCHE SUISSE
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Concentrations Nombre de 
bâtiments % 

< 100 Bq/m3 765’000

300’000

100’000

400 – 1’000 Bq/m3 30’000 2.5

> 1’000 Bq/m3 5’000 0.5
1’200’000 bâtiments au total,   Moyenne : 78 Bq/m3 corrigée par 
le facteur d’étage et pondérée selon la densité de la population

64

100 – 200 Bq/m3 25

200 – 400 Bq/m3 8

LES ÉTAPES DE LA DÉMARCHE SUISSE

Quels enseignements tirer du cadastre ? 

Le passage de 1’000 à 400 Bq/m3 multiplie le problème par 6!
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Les objectifs du programme national radon restent la recherche 
et l’assainissement des habitations excédant la valeur limite de 
1'000 Bq/m3 et l’assurance que la valeur directrice de 400 Bq/m3

n’est pas dépassée pour les nouvelles constructions et les 
transformations de bâtiments. Pour atteindre les buts visés, un 
nombre suffisant de mesures doit être effectué dans les 
communes à risque élevé, moyen ou faible.

L’objectif de réduction de la moyenne d’un facteur 2 ne pourra 
pas être atteint.

3. OBJECTIFS DU PROGRAMME NATIONAL 
RADON JUSQU’EN 2014

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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LA CLASSIFICATION DES COMMUNES 

La décision a été prise dès le début du programme radon de 
classifier les communes, et non les districts ou les cantons, en
fonction du taux de radon. Ceci est lié à la  forte variabilité de ce 
taux en fonction de la géologie, et aussi de facteurs locaux.
L’OFSP a proposé de baser la classification des communes sur 
la base de la moyenne (μ) des mesures réalisées à partir de 
mesures de longue durée (> 1 mois) de manière suivante :

commune de type I : μ > 200 Bq/m3 : risque élevé
commune de type II : 100 < μ < 200 Bq/m3 : risque moyen
commune de type III : μ < 100 Bq/m3 : risque faible

4. LES PROPOSITIONS DE BASE

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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Le taux proposé de couverture des mesures correspondant à
un nombre suffisant se base sur le type de commune et est  
indiqué ci-dessous :
commune de type I : 100 % des maisons habitées sont 
mesurées
commune de type II : 30 % des maisons habitées sont 
mesurées (sur cette base une nouvelle détermination du type 
de la commune est effectuée) 
commune de type III : nombre de mesure = min 20 ou la 
racine du nombre de maisons habitées.

LES PROPOSITIONS DE BASE

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008

Au terme de l’article 115 de l’ORaP, « les cantons veillent à ce 
qu’un nombre suffisant de mesures de la concentration de gaz 
radon soient effectuées sur leur territoire »
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Initialement l’OFSP a proposé le taux des contrôles par pointages 
dans les bâtiments neufs/transformés selon le type de commune:  

- commune de type I : 3 %
- commune de type II : 2 %
- commune de type III : 1 %

LES PROPOSITIONS DE BASE

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008

Au terme de l’article 114 de l’ORaP, « les cantons veillent à ce 
que l’on cherche à éviter, par des aménagements appropriés de 
la construction, que la concentration de gaz radon ne dépasse 
400 Bq/m3. Après l’achèvement des travaux, les cantons 
contrôlent par pointages si la valeur limite est respectée»

Une proposition plus pertinente sera décidée lors de la prochaine 
journée d’information des cantons du 23 mars 2009    
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SUITE DE LA DÉMARCHE
Pour pouvoir raisonnablement proposer la manière d’interpréter les 
articles 114 et 115 de l’ORaP, il serait utile de procéder aux 
contrôles et estimations suivantes :

détermination du taux de couverture actuel des mesures (i.e. sur 
la base des mesures effectuées jusqu’à l’hiver 2007-2008) de 
toutes les communes ;

estimation des mesures encore à effectuer pour atteindre dans 
chaque commune, et en les sommant, dans chaque canton, le 
nombre suffisant pour les anciennes constructions et pour les 
nouvelles constructions et transformations (avec ventilation sur le 
type de communes) ;

estimation de la faisabilité de la proposition et correction si 
nécessaire.

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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Centres
de formation

CANTONSCANTONS

Consultants radon

OFSPOFSP

Districts
communes

Services de 

mesure agréés

Personnes concernées

Acteurs du
radon

Service des constructions

EPFL / ETHZ/ACADEMIA

HES
Fribourg

HTW Chur

SUPSI

Base de
données

Mesures et assainissements

Propriétaires

5. LES ÉLÉMENTS INDISPENSABLES

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008

Public
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LES SERVICES DE MESURE AGRÉÉS
Le système métrologique officiel de mesure
du radon fonctionne bien en Suisse :

Réalisation d’une mesure primaire à l’IRA ;

Ordonnance sur la métrologie du radon ;

Laboratoire dosimétrique secondaire de métrologie au PSI 
(possibilité d’exposer un grand nombre de dosimètres dans des
conditions variables);

Reconnaissance des services de dosimétrie par l’OFSP ;

Organisation d’un test de performance tous les deux ans par
l’OFSP (intercomparaison réalisée par le PSI)

Standard primaireStandard primaire

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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DOSIMÈTRES RADON
Mesurande:                         
L‘exposition au radon en kBq.h/m3;

Durée d‘intégration: > 1 mois;

Exposition au radon mesurable min:          
50 kBq.h/m3; (70 Bq/m3)

Domaine de mesure: jusqu‘à
15’000 kBq.h/m3;

Linéarité: écart < 15% entre         
50 et 10’000 kBq.h/m3;

Reproductibilité:                         
écart-type < 15%;

Examen lors d’intercomparaison par sondage tous les 2 ans
Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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APPAREILS DE MESURE DU RADON

Mesurande:                   
Concentration de l’activité de radon 
en Bq/m3

Concentration de l’activité de radon 
minimum mesurable: 10 Bq/m3 à
une heure d’intervalle;

Domaine de mesure: jusqu‘à
100’000 Bq/m3;

Linéarité: écart < 10% entre         
10 Bq/m3 et 10’000 Bq/m3;

Reproductibilité:                       
écart-type s < 5%

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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LES SERVICES DE MESURE AGRÉÉS

Réalisent des mesures accréditées par METAS
Introduisent les données dans la BD radon
Veillent à éviter des conflits d’intérêts

L’agrément est donné et renouvelé aux 17 services actuels 
par l’OFSP

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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LES CONSULTANTS RADON
Consultants radon dans les 3 régions linguistiques

2 cours de 3 jours (40 consultants)

2 cours de 3 jours (40 consultants)

2 cours de 3 jours (40 consultants)

• St Imier (2007) pour l’Arc jurassien
• Neuchâtel (2008) pour les cantons romands

Liste des 
consultants
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FHZ

FHNW

BFH
SUPSI

FHO

ZFH

HES-SO

LA FORMATION DANS LES HES HÉLVÉTIQUES

Yverdon: géomatique
Genève: architecture et GC
Fribourg: architecture, génie civil et technique de la construction
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6. LES ÉLÉMENTS SOUHAITABLES

Intégration plus complète de la problématique du radon 
dans les normes de construction SIA

Exigence d’une mesure du radon lors d’une transaction 
immobilière

Base de données détaillée concernant les 
assainissements pour les professionnels du bâtiment

Développement de mesures de dépistage rapides et 
fiables

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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DÉMARCHES EN COURS

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008

Réponse positive de la Commission de révision de la norme SIA 180 
qui s’est réunie le 28.10.2008 concernant l’ajout d’un chapitre sur le 
radon. Le chapitre et l’annexe seront soumis à l’OFSP avant le 15 
novembre 2008

Intégration du radon dans l’enseignement de base dans les filières
de la construction de l’architecture et du génie civil

Réponse positive de l’ENAC (EPFL) pour développer une offre de 
formation continue (~28h = ~2 crédits ECTS) sur l’approche scientifique, 
technique et législative de la problématique du radon ; à terme une 
intégration dans le cursus de Master devrait être envisagée

Cours e-Learning:
Ce cours remplacera la formation théorique donnée actuellement lors des cours pour 
les consultants radon et correspond à environ 30 heures de formation, appelés 
modules; 
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7. COMMUNICATION SUR LE RISQUE RADON
www.ch-radon.ch
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COMMUNICATION SUR LE RISQUE RADON

Les brochures

Informations sur un
thème rayonnant

Informations juridiques
pour agents immobiliers
et professionnels du
bâtiment

Informations destinées
aux propriétaires de 
bâtiments au sujet
du radon

Manuel technique
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COMMUNICATION SUR LE RISQUE RADON

Sensibiliser les publics 
Ne pas banaliser (c’est naturel)
Ne pas traumatiser
Le message à faire passer est 
clair : « le radon est dangereux, 
mais chacun peut se protéger 
efficacement » ; il semble ne pas 
avoir encore passé en Suisse.

Actions médiatiques
Forum régionaux
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8. CONCLUSIONS

Les forces du programme national suisse radon sont :

Bonne législation fédérale et clarté du critère 
d’assainissement (niveau de référence) ;

Bonne mobilisation des cantons ;
Bonne organisation de la métrologie du radon 

(reconnaissance des services de mesure) ;
Grand nombre de mesures dans toutes les régions 

conduisant à une bonne vue d’ensemble ;
Bonne base de données du radon ;
Bonne compétence en prévention et en assainissement ;
Bonne stratégie de formation continue (en particulier dans 

les régions à concentration accrue).

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008
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CONCLUSIONS

Les faiblesses du programme national suisse radon sont :

La parole est à vous

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008

IL N’Y EN A PAS
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Ne pas fumer

Vivre dans un appartement avec
une faible concentration de radon

Conclusions
Ne pas rester les bras croisés, on peut agir!

Habiter dans les sous-sols = DANGER!
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Il nous reste 6 ans (jusqu’à 2014) pour d’une part 
finaliser le programme radon 1994-2014 et pour 
préparer la suite des opérations dès 2014  

MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Christophe Murith, ARRAD, 31.10.2008


	DOSIMÈTRES RADON 
	APPAREILS DE MESURE DU RADON

